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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 28 décembre 2015


portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction d’un plan incliné pour accéder dans
un magasin d’informatique, 42 rue Saint Martin, 53100 Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20151125_DDT du 26 novembre 2015 portant délégation générale de signature
à monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale n° 20151202_DDT du 2 décembre 2015 de monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de dérogation aux règles d'accessibilité reçue par la direction départementale des territoires
le 29 septembre 2015 portant sur  la non construction d’un plan incliné pour accéder dans un magasin
d’informatique, sis 42 rue Saint Martin, 53100 Mayenne ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires en date du 23 novembre 2015 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 15 décembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 15 décembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande de dérogation ;


 l’accès au magasin est desservi par une marche. Sa hauteur est de 0,12 m ;


 pour  rendre  accessible  l’établissement,  un plan incliné  d’une valeur  de pente  de 6 % et  d’une
longueur d’environ 2,00 m devrait être construit ;


 la mise en place d’un tel plan incliné sur le trottoir n’est pas réalisable. Il entraverait la circulation
des piétons. La largeur du trottoir est de 1,44 m ;


 au droit de l’entrée du commerce, il y a un regard sur le trottoir ;


 abaisser le plancher pour qu’il soit au niveau du trottoir ou créer un plan incliné au niveau du seuil,
devant la porte, impliquerait des travaux lourds et coûteux. En effet,  il  existe une cave qui est
présente  également  sous  la  marche,  en  limite  avec  le  trottoir.  Il  y  aurait  une  disproportion
manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts  ;
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 la mise en place d’un plan incliné amovible n’est pas envisageable. En effet,  la largeur du trottoir
(1,44 m) est telle que, même avec une valeur de pente de 30 % (ce qui n’est pas concevable), une
personne se déplaçant en fauteuil roulant et son aidant se présentant devant ce dernier pour le
franchir se retrouveraient sur la chaussée et se mettraient en danger ;


 qu’il existe la possibilité d’effectuer les dépannages, de vendre et de livrer à domicile ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans un magasin
d’informatique, sis 42 rue Saint Martin, 53100 Mayenne, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1°
et 3° du Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique et disproportion manifeste
entre les améliorations apportées et leurs coûts). 


Article 2 :  Le demandeur doit respecter les dispositions suivantes concernant la sécurité d’usage de la
marche : 


La  contremarche  doit  être  visuellement  contrastée  par  rapport  à  la  marche  sur  au moins  0,10  m de
hauteur. 


Le nez de marche doit répondre aux exigences suivantes : 


 être contrasté visuellement par rapport au reste de la marche sur au moins 3 cm en horizontal. 


 être non glissant.


Un dispositif  doit être mis en place en haut de la marche. Il doit permettre l’éveil à la vigilance à une
distance de 0,50 m de cette dernière grâce à un contraste visuel et tactile.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Mayenne.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 28 décembre 2015


portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction d’un plan incliné pour accéder dans
un magasin de vêtements et le maintien d’une porte d’entrée à 2 vantaux non conforme,


34 rue Jules Doitteau, 53700 Villaines-la-Juhel.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20151125_DDT du 26 novembre 2015 portant délégation générale de signature
à monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale n° 20151202_DDT du 2 décembre 2015 de monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de dérogation aux règles d'accessibilité reçue par la direction départementale des territoires
le 1er  octobre 2015 portant sur  la non construction d’un plan incliné pour accéder dans un magasin de
vêtements et le maintien d’une porte d’entrée à 2 vantaux non conforme, sis 34 rue Jules Doitteau, 53700
Villaines-la-Juhel ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires en date du 6 novembre 2015 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 15 décembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 15 décembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande de dérogation ;


 l’accès au magasin est desservi par une marche. Sa hauteur varie entre 0,16 m et 0,19 m ;


 pour rendre accessible le magasin, un plan incliné d’une valeur de pente de 6 % et d’une longueur
d’environ 2,83 m devrait être construit ;


 la mise en place d’un tel plan incliné sur le trottoir n’est pas réalisable. Il entraverait la circulation
des piétons. La largeur du trottoir est de 1,70 m ;


 l’utilisation  d’un  plan  incliné  amovible  n’est  pas  envisageable.  En  effet,  le  Centre  Scientifique
Technique des Bâtiments autorise une valeur de pente de 15 % sur une longueur maximale de
1,00 m pour traiter une hauteur de 15 cm. En l’espèce, la hauteur moyenne entre le trottoir et le sol
du magasin est de 0,17 m. Pour une valeur de pente de 15 %, sa longueur devrait être de 1,13 m.
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La largeur du trottoir étant de 1,70 m, le plan incliné amovible ne pourrait pas être mis en place. Il
faut également prendre en compte la longueur du fauteuil roulant avec son aidant (1,30 m) ;


 un plan incliné  dans le  magasin n’est  pas  envisageable.  Le réseau d’eau et  les  canalisations de
chauffage passent dans le sol et il existe une cave sous ce dernier ;


 abaisser le plancher pour qu’il soit au niveau du trottoir ou créer un plan incliné au niveau du seuil
devant la porte d’entrée impliquerait des travaux lourds et coûteux. Il y aurait une disproportion
manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts ;


 le nez de la marche est visuellement contrasté sur 3 cm en horizontal et non glissant ;


 la contre marche est visuellement contrastée ;


 un dispositif  offrant un contraste visuel et tactile est mis en place en haut de la marche et à 0,50 m
de cette dernière ;


 une sonnette est fixée à une hauteur entre 0,90 m et 1,30 m du sol avec un pictogramme handicap
afin d’aider une personne en fauteuil roulant à franchir la marche ;


 chaque vantail de la porte d’entrée a une largeur de 0,80 m avec une largeur de passage utile de
0,74 m au lieu de 0,77 m ;


 une personne en fauteuil roulant peut faire appel à un personnel afin de l’aider à franchir la marche
et que cette même personne peut également ouvrir les 2 vantaux de la porte pour que le fauteuil
roulant puisse entrer dans le magasin ;


 les portes vitrées sont repérables ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans un magasin
de vêtements et le maintien d’une porte d’entrée à 2 vantaux non conforme, sis 34 rue Jules Doitteau,
53700 Villaines-la-Juhel, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° et 3° du Code de la construction
et de l’habitation (impossibilité technique et disproportion manifeste entre les améliorations apportées et
leurs coûts). 


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Villaines-la-Juhel
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du
Mont des Avaloirs.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 28 décembre 2015


portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction d’un plan incliné fixe pour accéder
dans un cabinet d’ostéopathie, 14 rue Colbert, 53100 Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20151125_DDT du 26 novembre 2015 portant délégation générale de signature
à monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale n° 20151202_DDT du 2 décembre 2015 de monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de dérogation aux règles d'accessibilité reçue par la direction départementale des territoires
le 1er  octobre 2015 portant sur  la non construction d’un plan incliné fixe pour accéder dans un cabinet
d’ostéopathie, sis 14 rue Colbert, 53100 Mayenne ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires en date du 18 novembre 2015 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 15 décembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 15 décembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande de dérogation ;


 l’accès au cabinet se fait par une marche d’une hauteur de 0,18 m ;


 un plan incliné amovible est mis en place. Il a une longueur de 1,00 m et une valeur de pente de
18 % ;


 il existe sur le mur extérieur, à une hauteur de 1,20 m, un dispositif  permettant de prévenir un
personnel afin qu’une personne à mobilité réduite puisse être prise en compte  ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  La dérogation  portant sur  la non construction d’un plan incliné fixe pour accéder dans un
cabinet d’ostéopathie, sis 14 rue Colbert, 53100 Mayenne, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-3°
du Code de la construction et de l’habitation (impossibilité de financer les travaux). 


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Mayenne.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra












 le parking privé de l’hôtel-restaurant est constitué de 4 places. Aucune n’est aménagée pour les
véhicules des personnes en situation de handicap ;


 le parc de stationnement connaît des pentes longitudinales de 6,6 %, 7 %, 12,8% et 16 % ;


 pour rendre conforme les places de stationnement, il faudrait décaisser le terrain pour qu’il soit au
niveau de la voirie. Ces travaux engendreraient une disproportion manifeste entre les améliorations
apportées et leurs coûts ; 


 qu’il existe, au niveau de la mairie, une place de stationnement pour les véhicules des personnes en
situation de handicap à moins de 100,00 m de l’établissement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée,  pour la mise en accessibilité de l’hôtel-restaurant de la
date d’approbation de l’agenda jusqu’en décembre 2017, est approuvé.


Article 2 : La dérogation pour la non présence d’un palier de repos en haut du plan incliné extérieur qui
dessert  l’accès  au  bâtiment  et  le  non  aménagement  d’une  place  de  stationnement  adaptée  pour  les
véhicules des personnes en situation de handicap est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° et 3° du
Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique et disproportion manifeste entre les
améliorations apportées et leurs coûts).


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Coudray et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra
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PREFECTURE DE LA MAYENNE 


Sommaire du RAA du 15 janvier 2016 
 


 


1 Avis de concours 
 


Avis de concours du 15 janvier 2016 pour 2 postes d’aide-soignant pour l’EPHAD La Providence à 
Meslay-du-Maine 


 


2 Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations 


 


3 Direction Départementale des Finances Publiques 
 


Arrêté du 04 janvier 2016 relatif à la fermeture exceptionnelle des services rue Mac Donald à Laval 


Arrêté du 04 janvier 2016 de délégations de signature générales et spéciales – M. Babeau 


4 Direction départementale des territoires 
 


Décisions expresses de demandes d’autorisations d’exploiter enregistrées du 01 au 29 septembre 2015 


Arrêté du 24 décembre 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction 
d’un plan incliné pour accéder dans un pressing et le maintien d’une porte d’entrée dont la largeur du 
passage utile n’est pas conforme, 6 rue Courte, 53200 Château-Gontier 
 


Arrêté du 24 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
afin de construire un plan incliné extérieur et un escalier pour desservir un cabinet vétérinaire de la 
date d’approbation de l’agenda jusqu’en avril 2016 et dérogation aux règles d'accessibilité pour le 
maintien d’une circulation et d’une porte dont la largeur n’est pas conforme, ainsi que la conservation 
d’une marche intérieure, 1 place de la Mairie, 53220 Montaudin 
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Arrêté du 28 décembre 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction 
d’un plan incliné pour accéder dans un magasin d’informatique, 42 rue Saint Martin, 53100 Mayenne 
 


Arrêté du 28 décembre 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction 
d’un plan incliné fixe pour accéder dans un cabinet d’ostéopathie, 14 rue Colbert, 53100 Mayenne 
 


Arrêté du 28 décembre 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction 
d’un plan incliné pour accéder dans un magasin de vêtements et le maintien d’une porte d’entrée à 2 
vantaux non conforme, 34 rue Jules Doitteau, 53700 Villaines-la-Juhel. 
 


Arrêté du 28 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée ainsi que 
d’une prorogation des délais d’exécution de l’agenda pour la mise en accessibilité de 3 bâtiments 
communaux de 5ème catégorie, de 1 bâtiment de 3ème catégorie et de 1 bâtiment de 4ème


 


 catégorie à 
Placé (53240) 


Arrêté du 29 décembre 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour le maintien d’un plan 
incliné intérieur, non conforme à la réglementation, qui permet de rendre accessible un salon de 
coiffure, 8 bis avenue de Razilly, 53200 Château-Gontier 
 


Arrêté du 29 décembre 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non mise en 
conformité de l’accès d’un salon de coiffure, 3 rue Thiers, 53200 Château-Gontier 
 


Arrêté du 29 décembre 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour le maintien d’un WC 
non adapté aux personnes se déplaçant en fauteuil roulant dans un bar-tabac-restaurant, 44 route de 
Nantes, 53400 Craon 
 


Arrêté du 29 décembre 2015 portant application de l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 pour la 
non mise en accessibilité de l’accès à une école de conduite, 81 rue Aristide Briand, 53140 Pré-en-Pail 
 


Arrêté du 29 décembre 2015 portant application de l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 pour la 
non mise en accessibilité de l’accès à un institut de beauté, 93 rue Aristide Briand, 53140 Pré-en-Pail 
 


Arrêté du 29 décembre 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction 
d’un plan incliné fixe pour accéder dans un bar-tabac, 6 rue Victor Fourcault, 53800 Renazé 
 


Arrêté du 29 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
pour la mise en accessibilité d’un hôtel-restaurant de la date d’approbation de l’agenda jusqu’en 
décembre 2017 et dérogation aux règles d'accessibilité pour la non présence d’un palier de repos en 
haut du plan incliné extérieur qui dessert l’accès au bâtiment et le non aménagement d’une place de 
stationnement adaptée pour les véhicules des personnes en situation de handicap, 2 rue de Daon, 
53200 Coudray 
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Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2016 à l’année 2024 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la commune d’Azé, dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2015 à l’année 2017 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la poste de Mayenne dont les établissements sont situés sur les communes de 
Gorron, Lassay-les-Châteaux, Mayenne et Villaines-la-Juhel dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2016 à l’année 2021 pour des travaux de mise en accessibilité dans un établissement recevant du 
public appartenant à l’EHPAD de Saint Denis d’Anjou, dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et demande de dérogation de la boulangerie « Bernard Guyard », 2 rue la Mairie, 53970 Nuillé-sur-
Vicoin 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et demande de dérogation du salon de coiffure « Brigitte Coiffure », 13 place de l’Eglise, 53480 
Vaiges 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et demande de dérogation du commerce de « Petit électroménager TV Hifi Gérard Brunet », 14 place 
du Marché, 53480 Vaiges 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et demande de dérogation du « Château de Bourgon », route de Belgeard, 53150 Montourtier 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et demande de dérogation de la « Chapelle Sainte Catherine de Varennes l’Enfant », Varennes 
l’Enfant, 53340 Epineux-le-Séguin 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et demande de dérogation du cabinet d’orthophonie « Aurélie Montigny », 95 boulevard Félix Grat, 
53000 Laval 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et demande de dérogation pour la création de logements « SASU JADA », 41 rue des Fossés, 53000 
Laval 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et demande de dérogation de l’établissement de restauration rapide « Le Salsa’Cho », 5 rue Echelle 
Marteau, 53000 Laval 
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Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et demande de dérogation du restaurant « Le Bord’O », 39 quai de Bootz, 53000 Laval 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et demande de dérogation du commerce de vente au détail de jouets et divers « Le Bonhomme de 
Bois », 9 rue des Déportés, 53000 Laval 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et demande de dérogation du cabinet médical « Martine Daniélou », 20 rue des Ridelleries, 53000 
Laval 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et demande de dérogation du salon de coiffure « Lunas Coiffure », 110 rue de Bretagne, 53000 Laval 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et demande de dérogation de l’office notarial « SCP Riou, Vétillard, Tombeck », 16 rue de l’Ancien 
Evêché, 53000 Laval 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
du commerce « Intermarché Contact », 11 rue Haute Chiffolière, 53000 Laval 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
du commerce de prêt à porter « CAROLL », 14 rue de la Paix, 53000 Laval 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
du bureau d’accueil de la « Lyonnaise des Eaux », 15 rue André Citroën, 53940 Saint Berthevin 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
du salon de coiffure « Nuance Coiffure », 76 avenue de la Libération, 53940 Saint Berthevin 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
du centre commercial « E. Leclerc », 62 boulevard Louis Armand, 53940 Saint Berthevin 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
de la salle des fêtes et de la cantine scolaire, 5 rue de la Martinière, 53970 Nuillé-sur-Vicoin 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
de la maison de retraite foyer de vie « Maison d’accueil Pierre Guicheney », 11 rue du Trianon, 53410 
Le Bourgneuf-la-Forêt 
 


Arrêté du 30 décembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et demande de dérogation du cabinet d’avocats « Renaud Gisselbrecht et Anita Lecomte », 20 rue des 
Ridelleries, 53000 Laval 
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Arrêté n° 2015365-0001C du 5 janvier 2016 portant nomination des membres de la commission 
départementale de la chasse et de la faune sauvage 
 


Arrêté du 05 janvier 2016 portant désignation d’agents publics pour assurer les examens théoriques 
du permis de conduire 
 


Arrêté du 7 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2015 à l’année 2020 pour des travaux de mise en accessibilité dans un établissement recevant du 
public appartenant à l’EHPAD « les Glycines » à MONTENAY dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 7 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2015 à l’année 2017 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la commune de BRECÉ, dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 7 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2016 à l’année 2022 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la commune de LA BACONNIÈRE, dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 7 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2016 à l’année 2018 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la commune de CHANTRIGNÉ, dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 7 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2015 à l’année 2016 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la commune de LA PALLU, dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 7 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2015 à l’année 2017 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la commune de COUESMES-VAUCÉ, dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 7 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2016 à l’année 2021 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la commune de LA CHAPELLE-AU-RIBOUL, dans le département de la 
Mayenne 
 


Arrêté du 7 janvier 2016 autorisant l'Institut National de la Recherche Agronomique (INRA) à 
capturer et transporter des poissons dans le cadre de travaux de recherches scientifiques sur le bassin 
versant de la Sélune 
 


Arrêté du 13 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2016 à l’année 2021 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à l’Association MFR la Pignerie, dans le département de la Mayenne 
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Arrêté du 13 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2016 à l’année 2020 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région - Délégation de la Mayenne, 
dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 13 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2016 à l’année 2018 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la commune de Ruillé-le-Gravelais, dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 13 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2016 à l’année 2018 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la commune de Saint Pierre-sur-Erve, dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 13 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2016 à l’année 2018 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la commune de Châtres-la-Forêt, dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 13 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2016 à l’année 2018 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la commune de Saint Ouen-des-Vallons, dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 13 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2016 à l’année 2018 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la commune du Bourgneuf-la-Forêt, dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté du 13 janvier 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2016 à l’année 2018 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la commune de l’Huisserie, dans le département de la Mayenne 
 


Arrêté n° 2016013-0001C du 13 janvier 2016 portant organisation de battues administratives par le 
lieutenant de louveterie aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2016 
 


Arrêté n° 2016013-0009C du 13 janvier 2016 portant organisation de battues administratives par le 
lieutenant de louveterie aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2016 
 


Arrêté n° 2016013-0008C du 13 janvier 2016 portant organisation de battues administratives par le 
lieutenant de louveterie aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2016 
 


Arrêté n° 2016013-0001C du 13 janvier 2016 portant organisation de battues administratives par le 
lieutenant de louveterie aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2016 
 


Arrêté n° 2016013-0006C du 13 janvier 2016 portant organisation de battues administratives par le 
lieutenant de louveterie aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2016 
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Arrêté n° 2016013-0005C du 13 janvier 2016 portant organisation de battues administratives par le 
lieutenant de louveterie aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2016 
 


Arrêté n° 2016013-0004C du 13 janvier 2016 portant organisation de battues administratives par le 
lieutenant de louveterie aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2016 
 


Arrêté n° 2016013-0003C du 13 janvier 2016 portant organisation de battues administratives par le 
lieutenant de louveterie aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2016 
 


Arrêté n° 2016013-0002C du 13 janvier 2016 portant organisation de battues administratives par le 
lieutenant de louveterie aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2016 
 


Arrêté n° 2016013-0001C du 13 janvier 2016 portant organisation de battues administratives par le 
lieutenant de louveterie aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2016 
 


5 Direction Régionale des Finances Publiques 
 


6 Justice 
 


Décision du 04 janvier 2016 portant délégation de signature en matière administrative et en matière 
de rémunération des personnels -M. Christian Grasset 


COUR APPEL ANGERS 


 


7 Hôpitaux 
 


8 Préfecture 
 


Arrêté n° 2015-SIDPC-013 du 4 janvier 2016 portant création du conseil départemental de sécurité 
civile 


Cabinet 


DPT 
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Arrêté du 31 décembre 2015 fixant la composition du conseil communautaire de la 
communauté de communes « Mayenne communauté » 
 


Arrêté du 31 décembre 2015 fixant la composition du conseil communautaire de la 
communauté de communes du Pays de Loiron 
 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de La Bazoge Montpinçon 


DRLP 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Sainte Suzanne 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Le Bignon du Maine 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Thorigné en Charnie 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Mayenne 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Vaiges 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Argenton Notre Dame 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Ménil 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Villiers Charlemagne 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Grez en Bouère 
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Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Hambers 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Jublains 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Laval 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Meslay du Maine 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Gennes sur Glaize 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Saint Loup du Dorat 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Saint Quentin les Anges 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Saint Pierre sur Erve 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Sainte Gemmes le Robert 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Saint Jean sur Erve 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Fromentières 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Saint Brice 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Evron 
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Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Saint Fort 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Saint Charles la Forêt 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Saulges 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Pommerieux 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Renazé 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Coudray 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Cherancé 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Chemazé 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Châtres la Forêt 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Epineux le Seguin 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Entrammes 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Daon 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Craon 
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Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Chatelain 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Bierné 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Neau 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Bannes 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Mézangers 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Azé 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Aron 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Champgeneteux 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Chammes 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Bouessay 


Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de Bouère 


Arrêté du 21 décembre 2015 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées et 
d’occupation temporaire des terrains de l’ancien site industriel SAS PEBECO, situé route de la 
Brûlatte sur la commune de Port-Brillet, afin de réaliser la mise en sécurité du site industriel 
 
Arrêté du 22 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique au droit des terrains 
anciennement occupés par le dépôt pétrolier, situé Zone Industrielle d’Evron, parcelle n°C445, 
exploité par la société DISTRI-FIOUL, aux droits de laquelle est venue la société Compagnie 
Pétrolière de l’Ouest (CPO), sur la commune de Châtres-La-Forêt et sur une bande de 5 mètres au 
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niveau de la voirie jouxtant la parcelle anciennement exploitée rue de la Gilotterie et rue des jardins 
d’Anjou 
 
Arrêté du 21 décembre 2015 ordonnant l’exécution d’office des travaux de la mise en sécurité du site 
industriel de l’ancien site industriel SAS PEBECO MAYENNE, situé route de la Brûlatte sur la 
commune de Port-Brillet 
 


 


9 Sous-préfectures 
 


10 Unité Territoriale de la Direction Régionale de L’Emploi, de la 
Consommation, de la Concurrence, du Travail et des Entreprises 


 


Récépissé de déclaration du 06 janvier 2016 de l’organisme de services à la personne – Mme Claire 
Moussu 


Décision du 12 janvier 2016 de refus d’enregistrement de déclaration de l’organisme de services à la 
personnes – M. Jackie Monnier 


Arrêté n° 2016/DIRECCTE/SG/UT53/11 du 13 janvier 2016 portant subdélégation de signature du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des 
Pays de la Loire 


 





		1 Avis de concours

		2 Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

		3 Direction Départementale des Finances Publiques

		4 Direction départementale des territoires

		5 Direction Régionale des Finances Publiques

		6 Justice

		7 Hôpitaux

		8 Préfecture

		9 Sous-préfectures

		10 Unité Territoriale de la Direction Régionale de L’Emploi, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et des Entreprises





































































































































































































































































































































































































































































































Arrêté du 21 décembre 2015


Portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées et d’occupation temporaire des terrains de
l’ancien site industriel SAS PEBECO, situé route de la Brûlatte sur la commune de Port-Brillet, afin de


réaliser la mise en sécurité du site industriel


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 171-7, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1 et L.
514-6 ;


Vu la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;


Vu l'arrêté préfectoral du 8 avril 2005 réglementant les activités de la société PEBECO MAYENNE à
Port-Brillet ;


Vu l'arrêté de mise en demeure du 9 novembre 2011 imposant à Maître Guillaume LEMERCIER, en
tant que représentant de la société PEBECO MAYENNE SAS, notamment d'évacuer ou éliminer les
produits dangereux et les déchets, dans une installation dûment autorisée dans un délai de 1 mois et de
respecter l'ensemble des dispositions de l'article R.512-39-1 du code de l'environnement ;


Vu l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2015 prescrivant l'exécution de travaux d'office sur le site de la
société PEBECO MAYENNE à Port-Brillet ;


Vu les plans annexés ;


Vu le courrier du 02 décembre 2015 informant l’exploitant de la décision d’occupation de ses terrains
afin  d’exécuter  [ou  de faire  exécuter]  les  travaux  nécessaires  en  lieu  et  place  de  Maître  Guillaume
LEMERCIER, en tant que représentant de la société PEBECO MAYENNE SAS afin de se conformer
aux mesures prescrites par l’arrêté préfectoral du du 9 novembre 2011 et du délai dont il dispose pour
formuler ses observations ;


Vu les observations de l’exploitant formulées par courrier du 07 décembre 2015 ;


Considérant que l’autorisation de pénétrer sur les propriétés privées et d’occupation temporaire, est
sollicitée dans le but d’y réaliser  la finalisation de la mise en sécurité de l’ancien site industriel SAS
PEBECO, situé route de la Brûlatte sur la commune de Port-Brillet ;


46, RUE MAZAGRAN – CS 91507 - 53015 LAVAL CEDEX
TEL. 02 43 01 50 00, SERVEUR VOCAL 02 43 01 50 50                                                


 Site internet : www.mayenne.gouv.fr


1/3







Sur la proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


A R R E T E :


Article 1er - Les représentants de l'Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME)
ainsi  que ceux des  entreprises  mandatées  par cet  organisme,  chargés de l'exécution des travaux de
réhabilitation du terrain situé route  de la  Brûlatte  sur la  commune de Port-Brillet  appartenant  aux
personnes dont les noms figurent en annexe du présent arrêté, sont autorisés, pour 5 ans à compter
de la date du procès-verbal d'état des lieux, sous réserve des droits des tiers, à procéder aux travaux
visés par l'arrêté de travaux d'office du 21 décembre 2015 susvisé.


A  cet  effet,  ils  pourront  effectuer  toutes  les  opérations  que  la  réalisation  des  travaux  rendra
indispensable.


Article 2 - Les propriétaires ou locataires des parcelles devront suspendre toute intervention de nature
à perturber  la  réalisation des  travaux visés à  l'article  1er  prescrits  à  l'ADEME par  voie  de l'arrêté
préfectoral du 21 décembre 2015 susvisé.


Article 3 - Un état des lieux faisant l'objet d'un procès-verbal contradictoire sera établi en présence des
propriétaires des terrains ou de leurs représentants et de l'ADEME.


Les indemnités qui pourraient être dues par les dommages causés à la propriété en cause à l'occasion
des travaux seront à la charge de l'ADEME.


A défaut d'entente amiable, leur montant sera fixé par le tribunal administratif.


Article 4 - Chacun des responsables chargés de travaux devra être muni d'une copie du présent arrêté
qu'il sera tenu de présenter à toute réquisition.


Article 5  - La présente autorisation sera caduque si elle n'est pas suivie d'effet dans les six mois à
compter de sa date de notification aux intéressés.


Article 6  - Le présent arrêté sera publié et affiché au moins dix jours avant le commencement des
opérations définies à l'article 1er ci-dessus,  à la diligence du maire de Port-Brillet qui adressera à la
préfecture un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité et aux frais de l'ADEME.


 Article 7 -  Le présent arrêté sera notifié à Maîre Guillaume LEMERCIER et à l’ADEME  et sera
publié au recueil des actes administratifs du département.


Article  8 -  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  la  Direction  Régionale  de
l’Environnement  de  l’Aménagement  et  du  Logement  (DREAL) des  Pays  de  la  Loire,  l'Agence  de
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME), la Communauté de Communes du Pays de
Loiron, le maire de Port-Brillet, le Commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la mairie
concernée.


le préfet,


Philippe VIGNES
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IMPORTANT : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS


La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois.
Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.
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Arrêté du 21 décembre 2015


Ordonnant l’exécution d’office des travaux de la mise en sécurité du site industriel de l’ancien site
industriel SAS PEBECO MAYENNE, situé route de la Brûlatte sur la commune de Port-Brillet


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu le Code de l'environnement (livre V, titre I), et notamment ses articles L. 171-7, L. 171-8, L. 172-1,
L. 511-1, L.514-1, L. 514-5, L. 514-19 et R.512-39-1 ;


Vu la circulaire du 26 mai 2011 relative à la cessation d’activité d’une Installation Classée - Chaîne de
responsabilités – Défaillance des responsables ;


Vu l'arrêté préfectoral du 8 avril 2005 réglementant les activités de la société PEBECO MAYENNE à
Port-Brillet ;


Vu l'arrêté  de  mise  en  demeure  en  date  du  9  novembre  2011  imposant  à  Maître  Guillaume
LEMERCIER,  en  tant  que  représentant  de  la  société  PEBECO  MAYENNE  SAS,  notamment
d'évacuer ou éliminer les produits dangereux et les déchets, dans une installation dûment autorisée dans
un délai  de  1  mois  et  de  respecter  l'ensemble  des  dispositions  de  l'article  R.512-39-1  du code  de
l'environnement ;


Vu le jugement du 28 septembre 2011 du tribunal de commerce de Laval prononçant la liquidation
judiciaire  de  la  SAS  PEBECO  MAYENNE  et  nommant  comme  liquidateur  Maître  Guillaume
LEMERCIER, 31 avenue du Vieux Saint Louis à Laval ;


Vu le  document  en  date  du  30  janvier  2012  rédigé  par  CETE  APAVE  Nord-Ouest  et  intitulé
"Evaluation environnementale analyse historique et documentaire" du site PEBECO de Port-Brillet ;


Vu le rapport de SITA REMEDIATION version 2 en date du 29 janvier 2013, intitulé  "Diagnostic de
pollution des sols dans le cadre de la mise en sécurité du site", et commandé par Maître Guillaume
LEMERCIER ;


Vu les arrêtés de consignation des 2 mars 2012, 30 avril 2012, 24 août 2012, 19 octobre 2012, 23 avril
2013 et 27 juin 2013 ;


Vu l’accord intervenu le 13 mai 2015 entre le Préfet de la Mayenne et Me LEMERCIER aux termes
duquel  les  sommes  consignées  restant  disponibles  auprès  du  Trésor  public  seront  utilisées,  pour
financer, en partie, la finalisation de la mise en sécurité de l’ancien site industriel de la SAS PEBECO
MAYENNE ;
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Vu le courrier de l'ADEME du 15 juillet 2015 transmettant les conditions techniques et financières
pour son intervention relative à la mise en sécurité du site de la société PEBECO MAYENNE SAS ;


Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 28 septembre 2015 sollicitant auprès du Préfet
de région un accord préalable pour l'intervention de l'ADEME ;


Vu le courrier du Préfet de région du 24 novembre 2015 donnant son accord ;


Considérant que Maître Guillaume LEMERCIER, en tant que liquidateur judiciaire en charge des actifs
de  la  société  PEBECO  MAYENNE  SAS  ne  respecte  pas  l’ensemble  des  dispositions  de  l’arrêté
préfectoral de mise en demeure susvisé ;


Considérant que cette situation présente encore des risques significatifs pour les intérêts protégés par
l'article L. 511-1 du code de l’environnement, et que le site doit être mis en sécurité, en application de
l'article R. 512-39-1 du code de l'environnement;


Considétant qu'aux termes de l'article L.171-8 du code de l'environnement, si à l'expiration du délai fixé
pour l'exécution de la mise en demeure, l'exploitant n'a pas obtempéré à cette injonction, le préfet peut
"faire procéder d’office ‘en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à l’exécution des mesures prescrites " ;
les sommes consignées sont « utilisées pour régler les sommes ainsi engagées »;


Considérant  qu’aux  termes  de  l’accord  susvisé  intervenu  entre  le  Préfet  de  la  Mayenne  et  Me


LEMERCIER,  ce  dernier  n’engagera  pas  de  travaux  supplémentaires  sur  l’ancien  site  de  la  SAS
PEBECO MAYENNE ;


Considérant  que toutes les autres procédures administratives possibles ont été engagées sans que le
préjudice causé à l'environnement ait pu être réparé ;


Considérant que  Maître  Guillaume LEMERCIER,  représentant  la  société  PEBECO MAYENNE
SAS, a été préalablement informé de la mise en œuvre de la procédure d’exécution d'office des travaux
et a été en mesure de présenter ses observations ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne,


ARRETE


Article  1  er   


Il est procédé, aux frais des personnes physiques ou morales responsables du site, à l'exécution d'office
des travaux suivants sur le site de la SAS PEBECO MAYENNE à Port-Brillet :


 le nettoyage / dégazage des réseaux de fioul dans tous les bâtiments ; 
 l’élimination du bois et des DIB des bâtiments de l’aire d’intervention dans des filières agréées,


vidange,  nettoyage,  sécurisation  des  3  fosses  du  bâtiment  41  et  de  la  fosse  mécanique  du
bâtiment 4 ;


 l’élimination du fût et nettoyage / dégazage de la cuve verticale du bâtiment 35 ;
 la condamnation des accès (portails et portes existantes) au site ;
 l’implantation d’une clôture séparative entre la partie de site objet des présents travaux et la


partie de site plus dégradée avec création de 2 portails ;
 le décapage / nettoyage de la cabine de peinture du bâtiment 42 ;
 une campagne de caractérisation des gaz du sol (COHV) dans l’emprise du bâtiment 42 et de sa


cuve de solvants ;
 l’élimination des déchets et des produits dangereux non mentionnés ci-dessus, présents dans


l’aire considérée (à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments).
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La localisation des travaux sur site est donnée par l’aire en rose figurant sur le plan en annexe. Les
numéros des bâtiments sont issus des plans contenus dans le dossier de demande d’autorisation de mai
2003.


Article  2


L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) est chargée de l'application de la
présente décision d'exécuter ou de faire exécuter les travaux prescrits.


Article  3 


Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.


Article  4


A compter de la notification de cet arrêté, Maître Guillaume LEMERCIER, représentant la société
PEBECO MAYENNE SAS ne pourra réaliser ou faire réaliser les travaux précités.


Article  5


Conformément aux articles L. 171-11 et L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Nantes, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du même
code :


 par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté
 par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,


en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente
pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code dans un délai d'un
an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions


En application du dernier alinéa du 1° du II de l’article L. 171-8, l'opposition à l'état exécutoire pris en
application  d'une  mesure  de  consignation  ordonnée  par  l'autorité  administrative  devant  le  juge
administratif n'a pas de caractère suspensif.


Article  6


Le présent arrêté sera notifié à l'ADEME et à Maître Guillaume LEMERCIER, représentant la société
PEBECO MAYENNE SAS, et sera publié au recueil des actes administratifs du département


Article  7  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  la  Direction  Régionale  de
l’Environnement  de  l’Aménagement  et  du  Logement  (DREAL) des  Pays  de  la  Loire,  l'Agence  de
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME), la Communauté de Communes du Pays de
Loiron,  le  maire  de  Port-Brillet,  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques, sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la mairie concernée.


le préfet,


Philippe VIGNES
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Direction de la réglementation et des libertés publiques
Bureau des procédures environnementales et foncières


Arrêté du 22 décembre 2015
 instituant des servitudes d’utilité publique au droit des terrains anciennement occupés par le dépôt


pétrolier, situé Zone Industrielle d’Evron, parcelle n°C445, exploité par la société DISTRI-FIOUL, aux
droits de laquelle est venue la société Compagnie Pétrolière de l’Ouest (CPO), sur la commune de


Châtres-La-Forêt et sur une bande de 5 mètres au niveau de la voirie jouxtant la parcelle anciennement
exploitée rue de la Gilotterie et rue des jardins d’Anjou.


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d'honneur


Vu le  code  de  l’environnement,  livre  5-titre  1er et  notamment  l'article  L.  515-12  du  code  de
l'environnement prévoyant la possibilité d'instaurer les servitudes d'utilité publique prévues aux articles
L. 515-8 à L. 515-11 sur des terrains pollués par l'exploitation d'une installation classée ;


Vu les  articles  R.  515-30  à  R.  515-30-7  du  code  de  l’environnement,  concernant  les  dispositions
spécifiques aux sols pollués par certaines exploitations ;


Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L. 126-1 ;


Vu le  récépissé  de  déclaration  référencé  92-35  daté  du  10  mars  1992  délivré  à  monsieur  Marcel
LANDEMAINE, gérant de la société DISTRI FIOUL pour l’exploitation d’un dépôt et la distribution
de fioul et gazole (rubriques 253 (dépôt de liquides inflammables de 100 m3 de deuxième catégorie) et
261 bis  (Installations de remplissage pour  un maximum de 60 m3 /h de liquides  inflammables  de
deuxième catégorie)) situés rue des jardins d’Anjou, parcelle C445, Zone Industrielle route d’Evron, sur
la commune de Châtres-la-Forêt ;


Vu le récépissé de déclaration de cessation d’exploiter du 09 février 2015 ;


Vu le dossier de Servitudes d’Utilité Publique du 30 avril 2015 présenté par la Compagnie Pétrolière de
l’Ouest (CPO) en vue d’instituer des servitudes en application des dispositions des articles R 515-31-1 à
7 du code de l’environnement ;


Vu  la communication du 05 juin 2015 du projet d’acte instituant les servitudes d’utilité publique au
pétitionnaire, propriétaire de la parcelle C445 ;


Vu la communication du 05 juin 2015  du projet d’acte instituant les servitudes d’utilité publique au
maire et au conseil municipal de Châtres-la-Forêt ;


Vu la communication du 05 juin 2015 du projet d’acte instituant les servitudes d’utilité publique au
Directeur Départemental des Territoires ;
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Vu la communication du 05 juin 2015  du projet d’acte instituant les servitudes d’utilité publique au
directeur de l’Agence Régionale de Santé ;


Vu l'avis du directeur départemental des territoires du 15 juin 2015 ;


Vu l'avis du pétitionnaire, propriétaire de la parcelle C445 du 16 juin 2015 ;


Vu l'avis du directeur de l’Agence Régionale de Santé du 31 juillet 2015 ;


Vu l'avis du maire de Châtres-la-Forêt du 25 août 2015 ;


Vu l'avis du conseil municipal de Châtres-la-Forêt du 03 septembre 2015 ;


Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 17 septembre 2015 concernant les servitudes
à mettre en place ;


Vu la lettre de convocation au Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et
Technologiques du 05 novembre 2015 adressée au pétitionnaire ainsi qu’au maire de la commune de
Châtres-la-Forêt, lettre transmettant un exemplaire du rapport et des conclusions de l’inspection des
installations classées ;


Vu l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques du
19 novembre 2015 ; 


Considérant que les investigations et études réalisées sur le site ont mis en évidence la nécessité de
procéder  après  retrait  et  élimination  des  installations  pétrolières  à  des travaux  de  dépollution
(excavation, tri des sols impactés puis mise en traitement sur le site sous forme d’andains mélangés à
des  nutriments  et  matériaux  structurants  puis  réutilisation  sur  place  pour  remblayer  les  fouilles  et
remettre à niveau le terrain) ;


Considérant que les travaux n'ont pas permis de résorber toutes les pollutions résiduelles ;


Considérant que  l’institution  de  servitudes  d’utilité  publique  vise  en  particulier  à  garantir  la  non
utilisation du terrain pour des usages non compatibles avec les conclusions des études réalisées ;


Considérant que l’ensemble des consultations nécessaires a été effectué ;


Considérant qu'il convient à cette fin de limiter ou d'interdire des modifications de l'état du sol et du
sous-sol, d'en limiter les usages, compte tenu des travaux réalisés et de prendre des mesures afin de
protéger les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 de code de l’environnement ;


Considérant que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance du pétitionnaire par courrier du  26
novembre 2015 ;


Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la Préfecture de la Mayenne ;


ARRETE 


Article 1 : Objet


Des  servitudes  d’utilité  publique  sont  instituées  sur  l’emprise  de  la  parcelle  C  445  et  les  voiries
adjacentes à la parcelle (rue d’Anjou et rue de la Gilotterie) sur une bande de 5 mètres (voir plan en
Annexe 1) appartenant à la SAS Compagnie Pétrolière de l’Ouest (CPO) domiciliée à Nantes – 11 route
de Pompierre – BP 48612 - 44186 NANTES cedex 4 – FRANCE. 
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Article 2 :     Nature des servitudes


Les contraintes affectant les zones concernées sont définies comme suit :


Servitudes


Prescription n°1     : 


Des  servitudes  d’utilité  publique  fondées  sur  l’article  L515-12  du  code  de  l’environnement  sont
instituées sur l’emprise de la la parcelle 445 de la section C d’une superficie de 1 547 m2 et les voiries
bordant la parcelle 445 sur une bande de 5 mètres appartenant à la commune de Châtres- la-Forêt (Rue
des jardins d’Anjou et rue de la Gilotterie).


Prescription n°2     : Usage de la zone


Le terrain a été placé dans un état (voir annexe 2 concernant les pollutions résiduelles) tel qu’il puisse
accueillir les usages suivants :


Parcelle C 445  : Usage de type non sensible (parking, activités industrielles, artisanales, tertiaires ou
commerce).


Les usages pour habitation et logement de personnes et jardins à vocation d’accueil d’un public sensible
sont interdits sans vérification préalable de la compatibilité du terrain avec l’usage.


La culture de légumes et de fruits destinée à l’alimentation humaine ou animale est interdite sur les
parcelles mentionnées ci-dessus sans vérification préalable de la compatibilité du terrain avec l’usage.Les
espaces  verts comprenant  des  essences  végétales  à  graines  et/ou  fruits  pouvant  être  ingérés  sont
interdits sans vérification préalable de la compatibilité du terrain avec l’usage.


En cas de mise en place de canalisation d’eau potable ou tout autre réseau enterré au droit des zones
d’impact résiduel, il convient de réaliser une excavation et gestion préalable des terres polluées et de
mettre en place un réseau de distribution dont le matériau est étanche et insensible aux composés
présents dans les sols afin de supprimer tout transfert.


Dans  le  cas  de la  présence  de bâtiment  ou de  nouvelle  construction au droit  des  zones  d’impact
résiduel, les dispositions constructives suivantes doivent être respectées :


- présence d’un bâtiment ayant un taux de renouvellement d’air d’au moins 0,25 fois par heure,


- épaisseur de la dalle béton d’au moins 10 cm,


- ou toute disposition constructive de garantie équivalente.


Prescription n°3     : Changement d’usage


Tout projet de changement d’usage des terrains, objet de ces Servitudes d’Utilité Publique, nécessite la
réalisation préalable, aux frais et sous la responsabilité de la personne à l'initiative du projet concerné,
d’études  techniques  (par  exemple  plan  de  gestion,  évaluation  des  risques  sanitaires)  garantissant
l’absence de risque pour la santé et l’environnement en fonction des  travaux/usages projetés et l’accord
de l’autorité ayant institué les Servitudes d’Utilité Publique (SUP).


Prescription n°4     : Précaution quant à l'utilisation de la nappe


Le pompage ou toute utilisation de la ressource en eaux souterraines au droit du périmètre défini dans
cette SUP est interdit.
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Prescription n°5     : Travaux de terrassement


Compte tenu de la présence d’hydrocarbures dans les sols, la réalisation de travaux d’affouillement ou
de  creusement  sur  les  zones  d’impact  résiduel  n'est  possible  que  sous  la  condition  de  définir  au
préalable les modalités de gestion des sols pollués. L’évacuation des terres polluées en filière adaptée fait
l’objet de fournitures de Bordereaux de Suivis de Déchets (BSD) et les personnes intervenant sont
informées et protégées (port d’Équipement de Protection Individuelle).


Ces précautions s’appliquent également en cas de travaux effectués sur les voiries bordant la parcelle
C445 sur une bande de 5 m, côté rue des jardins d’Anjou et rue de la Gilotterie (voir plan en Annexe 1).


Prescription n°6     : Précautions à prendre lors d'un chantier d'aménagement


Dans le cadre de la réalisation d'un projet d'aménagement, les personnes qui sont amenées à travailler
sur le chantier doivent au minimum respecter les précautions suivantes:


- interdiction de fumer sur le chantier;


- utilisation de masques, capables de protéger le porteur contre des poussières de sol et de minimiser
l'exposition par inhalation, notamment par temps sec;


- port de combinaisons de travail  adaptées, de gants et de lunettes, afin de réduire l'exposition par
contact cutané;


- nettoyage rigoureux des mains et douche des parties du corps exposées (cou, tête,...) avant de manger
afin de réduire l'exposition par ingestion.


Prescription n°7     : Information des tiers


Si la parcelle considérée fait l'objet d'une mise à disposition à un tiers (exploitant,  locataire),  à titre
gratuit ou onéreux, le propriétaire s'engage à informer les occupants sur les restrictions d’usage en les
obligeant à les respecter.


Le propriétaire s'engage,  en cas de mutation à titre gratuit  ou onéreux de la parcelle considérée,  à
dénoncer au nouvel ayant droit les restrictions d’usage dont elle est grevée, en obligeant ledit ayant droit
à les respecter en ses lieux et place.


Les  documents  relatifs  au  dossier  de  cessation  d’activité,  à  l’état  des  sols  et  à  la  stratégie  de
réhabilitation du site ainsi que l’analyse des risques résiduels sont annexés aux actes de vente successifs.
Ces actes de vente doivent être publiés au service de la publicité foncière.


Prescription n°8     : Levée des servitudes


Toute  suppression  ou  modification  d'une  ou  des  servitudes  ne  peut  se  faire  que  par  suite  de  la
suppression totale des causes les ayant rendues nécessaires par toute personne ayant qualité à instituer
de telles servitudes.


Prescription n°9     :   Servitudes complémentaires


Il est donné libre accès à tous les représentants de l'Administration ou des Collectivités Territoriales en
charge du respect des servitudes.


Article 3: Indemnisation


L’institution des présentes servitudes ouvre droit, dans les conditions prévues à l’article L515-11 du
code de l’environnement, à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de
leurs ayants droit lorsqu’elle entraîne un préjudice direct, matériel et certain.
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Article 4: Modalités d’institution des servitudes 


Le présent arrêté instituant les servitudes sera annexé au Plan Local d’Urbanisme de la commune de
Châtres-la-Forêt,  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L.126-1  du  code  de  l’urbanisme.  Cette
formalité doit être effectuée dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent
arrêté.


Les  frais  inhérents  à  l’application  des  prescriptions  du  présent  arrêté  sont  à  la  charge  de
l’exploitant.


Article 5: Voies de recours


En application  de  l’article  L514-6  du  code  de  l’environnement  le  présent  arrêté  est  soumis  à  un
contentieux de pleine juridiction.


Il ne peut être déféré qu’au tribunal administratif  de Nantes :


1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où
l'acte leur a été notifié ;


2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de  l'installation présente  pour  les
intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de
l'acte.


Article 6: Notification


Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Maire de la Commune de Châtres-la-Forêt, à la société CPO
(Compagnie Pétrolière de l’Ouest), à chacun des propriétaires, des titulaires de droits réels ou à leurs
ayants droits de la parcelle concernée.


Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  font  l'objet  d'un  enregistrement  auprès  du
service  de  la  publicité  foncière  par  les  soins  d’un  notaire  choisi  par  la  SAS  Compagnie
Pétrolière de l’Ouest (CPO).


Article 7: Affichage


En vue de l’information des tiers, une copie dudit arrêté est déposée en mairie de Châtres-la-Forêt et
peut y être consultée par tout intéressé, sera affiché à la mairie de Châtres-la-Forêt pendant une durée
minimum d’un mois.


Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins de M. le maire de
Châtres-la-Forêt et envoyé à la préfecture.


Cet arrêté sera également publié sur le site internet de la préfecture www.mayenne.gouv.fr, pendant une
durée identique.


Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de la SAS Compagnie Pétrolière de l’Ouest
(CPO),  dans  la  presse  locale,  diffusée  dans  tout  le  département,  le  quotidien  « Ouest-France »  et
l’hebdomadaire « Le Courrier de la Mayenne ».


Cet  arrêté  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la
Mayenne.
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Article 8: Transmission à l'exploitant


Le présent arrêté sera notifié à la SAS Compagnie Pétrolière de l’Ouest (CPO), qui devra l’avoir en sa
possession et le présenter à toute réquisition. Cet arrêté sera affiché de façon visible en permanence
dans l’établissement par les soins de l’exploitant.


Article 9: Exécution de l’arrêté 


La secrétaire  générale  de  la  préfecture,  sous-préfète  de  Château-Gontier  par  interim,  la  Directrice
Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement, et le maire de Châtres-la-Forêt,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de l'exécution du présent  arrêté,  dont  une copie  sera
adressée, pour information, aux chefs de services concernés.


Pour le préfet, par délégation,
La secrétaire générale,


Laetitia CESARI-GIORDANI
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Annexe 1 au projet d’arrêté préfectoral : 


Localisation des zones faisant l’objet des Servitudes d’Utilité Publiques
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Annexe 2 au projet d’arrêté préfectoral : caractérisation des pollutions résiduelles
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 le couloir qui dessert le cabinet de consultation n’est pas conforme et qu’il ne peut pas être modifié
à cause de la présence de murs porteurs. Il n’est donc pas praticable par une personne se déplaçant
en fauteuil roulant ;


 il y a une rupture de la chaîne de déplacement. Conformément à l’article Art. R. 111-19-10.-I. du
Code de la construction et de l’habitation, la marche peut ne pas être traitée afin qu’une personne
se déplaçant en fauteuil roulant puisse accéder à la salle de consultation ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée, afin de construire un plan incliné extérieur et un escalier
pour  desservir  un  cabinet  vétérinaire  de  la  date  d’approbation  de  l’agenda  jusqu’en  avril  2016, est
approuvé.


Article 2 : La dérogation portant sur le maintien d’une circulation et d’une porte dont la largeur n’est pas
conforme, ainsi que la conservation d’une marche intérieure est accordée au titre de l’article R.111-19-10-
I-1° et 3°du Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique et rupture de la chaîne de
déplacement).


Article 3 : La marche située dans le couloir doit respecter les dispositions suivantes :


• En haut de la marche, un revêtement de sol doit permettre l’éveil à la vigilance à une distance de 
0,50 m de celle-ci grâce à un contraste visuel et tactile.


• La contremarche doit être visuellement contrastée par rapport à la marche sur au moins 0,10 m de
hauteur. 


• Le nez de marche doit répondre aux exigences suivantes : 


- être contrasté visuellement par rapport au reste de la marche sur au moins 3 cm en horizontal ; 
- être non glissant. 


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Montaudin et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  du
Bocage Mayennais.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 24 décembre 2015


portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction d’un plan incliné pour accéder dans
un pressing et le maintien d’une porte d’entrée dont la largeur du passage utile n’est pas conforme, 6 rue


Courte, 53200 Château-Gontier.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20151125_DDT du 26 novembre 2015 portant délégation générale de signature
à monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale n° 20151202_DDT du 2 décembre 2015 de monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de dérogation aux règles d'accessibilité reçue par la direction départementale des territoires
le 24 septembre 2015 portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans un pressing et le
maintien d’une porte d’entrée dont la largeur du passage utile n’est pas conforme, sis 6 rue Courte, 53200
Château-Gontier ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires en date du 25 novembre 2015 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 15 décembre 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 15 décembre 2015 a émis un avis
favorable à la demande de dérogation ;


 l’accès au bâtiment est constitué de 3 marches. La différence de niveau entre le sol du pressing et la
voie publique est de 0,45 m ;


 pour rendre accessible le magasin, un plan incliné d’une valeur de pente de 6 % et d’une longueur
de 7,50 m devrait être construit ;


 la construction d’un tel plan incliné sur l’espace public n’est pas envisageable. Il serait un obstacle
pour les piétons  ;


 un plan incliné dans l’établissement n’est pas réalisable à cause du manque d’espace. La partie qui
accueille les clients a une surface de 4,20 m² ;
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 la mairie, dans son courrier du 18 septembre 2015, précise qu’elle ne souhaite pas la construction
de plan incliné sur l’espace public ;


 l’utilisation  d’un  plan  incliné  amovible  n’est  pas  réalisable.  En  effet,  le  Centre  Scientifique
Technique des Bâtiments (CSTB) autorise une valeur de pente de 10 % sur une longueur maximale
de 3,00 m pour traiter une hauteur de 30 cm. En l’espèce, la différence de niveau entre le sol du
pressing et la l’espace public est de 0,45 m. On est hors du référentiel du CSTB. De plus, l’autre
difficulté serait  le rangement de ce dernier.  La partie qui accueille  les clients a une surface de
4,20 m²  ;


 il existe une cave sous le magasin. Abaisser le plancher pour qu’il soit au niveau de l’espace public
impliquerait des travaux lourds et très coûteux. Il y aurait une disproportion manifeste entre les
améliorations apportées et leurs coûts ;


 le passage utile de la porte d’entrée du pressing a une largeur de 0,73 m au lieu de 0,77 m ;


 pour modifier  la  porte,  il  faudrait  changer toute la  façade vitrée  et  bois.  Il  faudrait  également
démolir le soubassement en brique dans lequel la structure de la façade est située. Il y aurait une
disproportion manifeste entre les améliorations apportées et le coût des travaux ;


 un dispositif  offrant un contraste visuel et tactile est installé à 0,50 m de la première marche en
haut de l’escalier ;


 le nez de la première et de la dernière marche sont antidérapants et visuellement contrastés sur
3 cm en horizontal ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans un pressing
et le maintien d’une porte d’entrée dont la largeur du passage utile n’est pas conforme, sis 6 rue Courte,
53200 Château-Gontier, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° et 3° du Code de la construction
et de l’habitation (impossibilité technique et disproportion manifeste entre les améliorations apportées et
leurs coûts ainsi leurs effets sur l’usage du bâtiment et de ses abords). 


Article 2  :  Le demandeur doit  respecter  les  dispositions  suivantes  concernant  la  sécurité  d’usage des
escaliers : 


La première et la dernière contremarche doivent être visuellement contrastées par rapport à la marche sur 
au moins 0,10 m de hauteur. 


Les nez de marches doivent répondre aux exigences suivantes : 


- être contrastés visuellement par rapport au reste de l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal ; 


- être non glissants.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.







Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Château-Gontier
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du
Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité de 3 bâtiments communaux
de 5ème catégorie, de 1 bâtiment de  3ème catégorie et de 1 bâtiment de  4ème catégorie  à Placé (53240) est
approuvé pour être réalisé dans l’année 2018.


Article 2 : Les demandes d’autorisation de travaux et de dérogation doivent être déposées avant le début
des travaux.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Mayenne.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra
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